
Monsieur Jean-Marc Bassaget
Sous-Préfet de Ceret
Hôtel de la Sous-Préfecture
66400 Ceret

Perpignan, le 12 avril 2022

Objet : sauvegarde du parc du château d’Aubiry

Monsieur le Sous-Préfet,

Veuillez trouver ci-joint copie de la lettre adressée à M. le maire de Ceret par notre 
association.

Le domaine d’Aubiry est un des lieux importants, sur les plans historique, artistique 
et paysager du département et il est véritablement souhaitable que les aménagements prévus 
respectent le caractère des lieux.

Il est non moins souhaitable que les travaux entrepris respectent la législation en 
vigueur, ce qui n’est pas le cas jusqu’à présent.

Veuillez agréer, Monsieur le Sous-Préfet, l’assurance de nos meilleurs sentiments.

pour le bureau de l’ASPAHR

Fabricio Cardenas
président

copie : M. le Directeur régional des Affaires culturelles

e

Association pour la Sauvegarde du Patrimoine 
Artistique et Historique Roussillonnais.
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